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Organisation d’une session d’examen conduisant
au titre professionnel du ministère du travail




Le responsable de session


Rappel
· Le Responsable de session doit connaître le règlement général des sessions d’examen pour l’obtention du titre professionnel du ministère du travail (Arrêté du 21 juillet 2016 modifié).
· Le responsable de la session ne doit pas être le formateur ayant accompagné les stagiaires.
· Conformément au règlement de session, le formateur d’un ou des candidats ne peut être ni surveillant, ni responsable de session et ne peut assister à la session (sauf mentions contraires spécifiées dans le référentiel de certification).
· Le responsable de session et le formateur ne doivent pas intervenir dans les débats du jury.

Responsabilité du responsable de session
· Il est le garant du bon fonctionnement de la session, de la préparation à la transcription des résultats sur le PV de session.
· Sur le plan des conditions matérielles, il veille en particulier à la conformité du plateau technique au regard des exigences du référentiel de certification (RC) et en tenant compte du nombre des candidats.
· Il s’assure de la validité du jury et de son habilitation. Il vérifie la validité des candidats à se présenter.
· Il s’assure avec un ou une candidate que les plis sont cachetés et vérifie que le contenu des plis correspondant aux épreuves tels que prévu dans le RC.
· Il informe les candidats et le jury sur les modalités de déroulement des épreuves et met à disposition du jury les documents nécessaires prévus.
· Il intervient en cas de carence, ou d’incident, et il procède alors aux régulations dans le cadre de ses responsabilités.
· Il informe le DIRECCTE/UD lorsque toute carence ou incident majeur met en cause la validité des épreuves et la régularité de la session.
· Il veille enfin à la bonne transcription des résultats et contresigne le PV.


Activités du responsable de session
· Par délégation de responsabilité du directeur de l’établissement, le responsable de session est garant du bon déroulement de la session d’examen.
· Ses activités s’inscrivent dans un ensemble visant à réunir toutes les conditions nécessaires à ce but.
· Il peut les réaliser directement ou les déléguer et doit alors les superviser et les contrôler.

La DGEFP met à disposition de tous les utilisateurs de CERES un centre de services ouvert du lundi au vendredi de 8h à 18h au numéro vert suivant : 01 46 29 25 54
C’est donc ce numéro qui doit être composé pour toutes les difficultés techniques liées à l’utilisation du système d'information CERES. Selon l’affluence, vous pouvez être invité à consulter le site https://assistance.emploi.gouv.fr 



Désignation du Centre Agrée :	…………………………………………………………………………………………
Désignation du site : 	…………………………………………………………………………………………
Libellé du Titre Professionnel :	…………………………………………………………………………………………
Date de la session :	…………………………………………………………………………………………
Nom et fonction du Responsable de Session : 	…………………………………………………………………………………………
Nom et fonction du Suppléant de Session : 	…………………………………………………………………………………………

En amont de la session

	Tâche(s) à réaliser
	Fait
	A faire
	Observation(s)
	Qui

	Programmer la session d’examen
	
	
	
	

	Envoyer la demande d’épreuves à la Direction de
l’Ingénierie de l’AFPA, via Ceres
(L’UD en est informée automatiquement)
	
	
	Via CERES
3 mois avant la date de la session
	

	Créer la session dans CERES
	
	
	Avant la fin de validité du titre
	

	Créer les parcours candidats dans CERES (autant de parcours que de candidats)
	
	
	Avant la fin de validité du titre
	

	Constituer le jury dans CERES
· rechercher des jurys habilités
· solliciter les membres selon les spécificités du RC
· anticiper les défections
	
	
	Pour une session titre ou une session CCP : 
2 professionnels
Chacun doit être habilité par l’UD
	

	Créer le PV de session dans CERES
· inscrire les jurys et si nécessaire le surveillant 
	
	
	
	

	Réceptionner le pli des épreuves et le mettre dans un coffre-fort
	
	
	
	

	Prendre connaissance du pli « organisation »
	
	
	
	

	Convoquer les candidats
· Mettre à jour la liste des candidats à convoquer
· Envoyer un mois avant la session d’examen les convocations écrites en LR/AR ou les remettre contre décharge
· Communiquer aux candidats, en le joignant à la convocation, le planning de déroulement de la session avec, pour chaque épreuve, le lieu, la date, l’heure et la nature de l’épreuve
· Précision sur les EPI obligatoires vêtement de travail, outillage ou habilitation électrique ou SST
· En VAE : notification de recevabilité…
	
	
	


≥ au moins 30 jours avant la session d’examen


≥ au moins 30 jours avant la session d’examen
	

	Envoyer à l’UD des dates de début et fin de la session +lieu du déroulement -nombre candidats-nom du responsable de session
	
	
	3 mois avant la tenue de la session d’examen
	



En amont de la session (suite)

	Tâche(s) à réaliser
	Fait
	A faire
	Observation(s)
	Qui

	Convoquer les membres du jury
	
	
	≥ au moins 30 jours avant la sessiond’examen (les contacter au préalable le plus tôt possible pour connaître leur disponibilité)
	

	Informer les candidats par voie d’affichage sur les sites d’examen et pour chaque épreuve, le lieu, la date, l’heure et la nature de l’épreuve
	
	
	
	

	Convoquer les membres du jury
	
	
	
	

	Informer les candidats par voie d’affichage sur les sites d’examen et pour chaque épreuve, le lieu, la date, l’heure et la nature de l’épreuve
	
	
	
	

	Convoquer le surveillant si nécessaire
	
	
	Si prévu au RC
	

	Préparer le plateau technique
· Vérifier et faire l’inventaire des équipements, postes et outillages

· S’assurer de la disponibilité des matières d’œuvre en nombre et qualité pour la mise en situation

· Parer aux éventuels manques et carences

· Installer un plateau technique conforme aux modalités d’organisation et au nombre de candidats inscrits

· Réserver et préparer le local pour les entretiens individuels et confidentiels
	
	
	
	

	S’assurer de la mise en place de l’information nécessaire au déroulement de la session
· Affichage du règlement général (version 2016)

· Mise à disposition des REAC et RC et, selon le cas, de certains éléments du DTE (Grilles, Questionnaires, …)

· Affichage la veille de la session, dans le hall du centre, des lieux, heures et nature des épreuves (information des candidats)
	
	
	Dans toutes les salles où se déroulent les épreuves
	





Pendant la session

	Tâche(s) à réaliser
	Fait
	A faire
	Observation(s)
	Qui

	Mettre en oeuvre le déroulement de la session
· Accueillir les jurys
· Vérifier leur identité
· Vérifier leur habilitation
· En cas de carence, réguler et informer le DIRECCTE/UD pour décision
· Si nécessaire, réorganiser la session pour son bon déroulement
· Rappeler au jury son rôle et sa responsabilité
· Rappeler au jury le déroulement des épreuves
· Fournir au jury la documentation prévue
· Vérifier, avec le jury, le plateau technique
· Organiser la surveillance si prévu au RC et rappeler au surveillant les dispositions à appliquer en cas de fraude
	
	
	
	

	Accueillir les candidats inscrits à la session

Vérifier les pièces administratives
· Pièce d’identité
· Convocation
· Dossier Professionnel (DP)
· En Formation : Livret d’évaluation
· En VAE : Notification de recevabilité

Vérifier les matériels et équipements pour la mise en situation (selon la spécialité du titre) :
· Vêtement de travail
· Équipement de protection
· Outillage
· Habilitation, …
	
	
	
	

	Rappeler l’information et/ou informer les candidats sur : 
· le déroulement des épreuves
· le rôle et la responsabilité du jury
· le rôle du responsable de session
Le premier jour, vérifier que les plis sont cachetés en présence d’un candidat
	
	
	
	

	Vérifier, seul, que le contenu du pli est complet
	
	
	
	

	Constater les absents sur le PV de session
	
	
	
	

	Mettre en situation les candidats
	
	
	
	

	Veiller au respect du déroulement des épreuves
	
	
	
	

	Veiller au respect du DTE
	
	
	
	

	S’assurer que le jury statue sur la mise en situation avant de réaliser l’entretien final
	
	
	
	

	S’assurer que le jury reporte le résultat sur la
« fiche de synthèse des éléments à prendre en compte par le jury pour l’attribution du Titre Professionnel »
	
	
	
	

	Vérifier que les dossiers des candidats sont complets (selon leurs parcours)
	
	
	Parcours « formation » ou « VAE »
	



Après la session 

	Tâche(s) à réaliser
	Fait
	A faire
	Observation(s)
	Qui

	Organiser la déliberation du jury
· Vérifier que le jury dispose de tous les éléments
· Vérifier que la délibération se déroule sans contraintes ni influence
· Vérifier que la “Fiche de synthèse des éléments” est correctement et complètement renseignée et qu’elle sert de support à la délibération
· Transcrire les résultats sur le PV de session
· Noter les remarques et les observations sur le PV
· Vérifier l’exactitude des dates et des renseignements reportés sur les documents
· Vérifier l’existence des recommandations aux candidats
	
	
	
	

	Vérifier que les fiches individuelles de résultats sont bien signées par le jury 
	
	
	
	

	Enregistrer les résultats dans CERES
	
	
	
	

	Editer le PV de Session
· Faire signer les membres du jury
· En cas d’incident, faire completer par le jury la partie “observations” sur le déroulement de la session
· Faire signer les autres acteurs (surveillant)
	
	
	
	

	Contresigner le PV
	
	
	
	

	Envoyer l’original du PV de session à la DIRECCTE/UD
	
	
	Au plus tard 15 jours après la session d’examen
	

	Informer les candidats sur la façon dont ils pourront récupérer leur titre professionnel ou
leur livret de certification
	
	
	
	

	Dès réception de la copie du PV signé par le
responsable de l’UD, le responsable de session affiche la liste des candidats ayant validés un titre, un CCS ou un CCP
	
	
	
	

	Archiver et traiter les résultats
· Détruire les sujets d’épreuves de l’examen
· Veiller à l’archivage du PV dans le centre
· Archiver les documents rédigés par le candidat y compris DP
· Archiver les grilles d’évaluation remplies par les jurés
	
	
	Le PV, les documents rédigés par les candidats et les grilles d’évaluation sont à conserver pendant 5 ans.
	

	S’assurer que les candidats validés partiellement seront convoqués à un entretien, le plus tôt possible, en vue d’établir un parcours d’accès à la validation totale
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La référence formation




